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GROUPE DE LIAISON DES ACTIVITES DE JEUNESSE





Aux médias vaudois et romands
Lausanne, le 30 novembre 2006
Communiqué de presse
Les activités de jeunesse extrascolaires sont un acteur central de l’éducation à la citoyenneté : une récente rencontre du GLAJ-Vaud a fait le point sur la question.
A l’occasion d’un séminaire le 23 novembre dernier, plusieurs organismes de jeunesse ont insisté sur le rôle spécifique des activités extrascolaires dans la formation d’une conscience citoyenne chez les jeunes. Ils se disent prêts à renforcer leurs compétences en la matière.

A l’heure où l’école vaudoise renforce son enseignement sur l’éducation à la citoyenneté, il apparaît que les activités de jeunesse peuvent contribuer de manière spécifique à cet enjeu important, à travers notamment la responsabilisation des jeunes et leur participation active à la direction des activités ou des associations de jeunesse elles-mêmes. Les valeurs de socialisation, d’autonomie et de coopération que les jeunes y acquièrent sont également des jalons important dans la construction de leur identité citoyenne. 
Partant de ce constat, les associations de jeunesse souhaitent renforcer leur action en faveur de l’éducation à la citoyenneté. Les thèmes de la participation des jeunes, du multiculturalisme, des droits de l’Homme, du développement durable ou encore de la connaissance de la société constitueraient les principales pistes de développement possible. Les associations de jeunesse seraient également favorables à ce que des partenariats puissent voir le jour entre domaines scolaires et extrascolaires, en vue de parvenir à une approche concertée de l’éducation à la citoyenneté. 
Alors que l’étude « Cocon » présentée la semaine dernière par l’Université de Zürich confirme l’importance des activités loisirs dans la socialisation et l’ouverture des jeunes, le GLAJ-Vaud, organisation faîtière des activités de jeunesse dans le canton de Vaud, espère que le rôle des activités de jeunesse dans l’éducation à la citoyenneté sera reconnu et encouragé dans la future loi vaudoise de promotion des activités de jeunesse.
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